




DU CONTACT 
HUMAIN 

• Je rejoins une organisation syndicale de plus de 870 000 adhérents 
• Les adhérents élus délégués du personnel, du comite d’entreprise ou 

comité technique…. De mon syndicat avec l’aide du réseau CFDT                
peuvent me renseigner sur des questions de ma vie quotidienne et             
professionnelle. 

• Dès le mois de novembre 2015 un service à la carte sera généralisé dans 
toutes les régions de France. Cette  plateforme téléphonique vous 
orientera vers la personne la plus à même à répondre à vos  questions. 

 

EXEMPLE 
 
Allocations familiales, logement,  
formation professionnelle,  
renseignement sur ma  convention  
collective ou statuts hospitaliers,  
sur mon bulletin de salaire,  le comité  
de gestion des œuvres sociales,  
la retraite... 

CONDITION:                               
être adhérent CFDT 

CONTACT:  mon syndicat san-
té sociaux du Gard 
04 66 67 98 70 



DES  
INFORMATIONS 

CONDITION: être adhérent 
CFDT 

PRESSE ECRITE 
 
• Chaque mois: CFDT magazine. 
• Tous les trois mois: Multiple, le magazine de la fédération santé sociaux. 
• Syndicalisme Hebdo (voir conditions avec mon syndicat) 

 
                                      COMMUNICATION  
                                      INFORMATISEE 

 
Un site internet national: 

http://www.fed-cfdt-sante-sociaux.org 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 



DE LA  
FORMATION 

CONDITION: être adhérent CFDT 
CONTACT: mon syndicat sante sociaux 

du Gard 04 66 67 98 70 

 
• J’ai droit à 12 JOURS de formation syndicale par an en plus de mes jours de            

formation professionnelle, DIF et CIF. 
• Les formations sont gratuites avec prise en charge des transports, hébergements 

et repas.  
• C’est plus de 30 formations régionales ou nationales  «  découvrir la CFDT, prise 

en charge collectives des conditions de travail….. » 

 
                                       



CONDITION: être à jour de ses cotisations                 
                 depuis au moins six mois 

CONTACT: mon syndicat sante sociaux du 
Gard 04 66 67 98 70 

UNE CAISSE 
NATIONALE 
D’ACTION 
SYNDICALE 

Tout adhérent CFDT peut bénéficier des prestations de la CNAS. 
La CNAS - caisse nationale d'action syndicale - est un outil que s'est donné la CFDT 
pour venir en aide à ses adhérents dans le cadre d'une grève, d'un                                               
problème juridique ou bien encore en cas d'accident dans                                                        
l'exercice de ses fonctions syndicales. Cette caisse est alimentée                                          
par une part de la cotisation (soit 8,6%). 

La caisse de grève. 
A partir du 3eme jour de grève, la CNAS verse une prestation                                                                  
journalière de 16 Euros / par jour à ses adhérents. La CFDT                                                              
est la seule organisation syndicale française à disposer                                                                   
d'une caisse de grève. 

 Le soutien juridique à l'adhérent. 
Chaque adhérent a droit au soutien juridique pour les procédures                                                 
et recours concernant le droit du travail, la formation permanente et la                                     
protection sociale. Le dossier juridique sera assuré en priorité par un défenseur               
syndical. 

 Droit syndical et fonds tactique.  
Pour accroître l'efficacité de l'action syndicale, la CNAS assure un soutien aux                  
syndicats engagés dans des actions juridiques pour la défense du droit syndical ou 
pour des dossiers présentant un intérêt général ou collectif. 

 La solidarité. 
La CNAS intervient pour aider les militants CFDT subissant des sanctions du fait de 
leur activité syndicale. 

 Les assurances. 
Les adhérents poursuivis pénalement dans le cadre de leur exercice professionnel 
peuvent être défendus par le biais d’un contrat d'assurance. Les militants exerçant 
leur activité syndicale en dehors de leur entreprise ou administration ne bénéficient 
pas toujours de la couverture "accident du travail". Pour pallier cette situation, la 
CNAS a souscrit un contrat d'assurance couvrant les risques physiques. 

  



CONDITION: être à jour de ses cotisations 
CONTACT: mon syndicat sante sociaux du 

Gard ….04 66 67 98 70 
 

PROTECTION JURIDIQUE PROFESSIONNELLE 
                           N° SOCIETAIRE 9 303 030 CONTRAT - J004 - 

Notre assurance vous garantit: 
La prise en charge de la défense des intérêts de l’assuré  à l’occasion d’une action 
amiable, administrative ou judiciaire engagée par un tiers  et visant à rechercher sa 
responsabilité personnelle pour toute faute, erreur, négligence ou omission commise 
dans l’exercice de ses fonctions ou à l’occasion de celles-ci.  
 
Par extension, la garantie est accordée dans les  
mêmes conditions à l’assuré lorsque, dans l’exercice  
d’un mandat syndical électif ou dans le cadre d’une  
mission formelle donnée par vous-même ou l’une de  
vos structures, il se trouve opposé à un tiers et  
qu’il est poursuivi en tant qu’auteur, coauteur 
 et complice d’une infraction pénale résultant  
d’une maladresse, d’une imprudence,  
négligence, inattention, méconnaissance ou  
inobservation des lois et règlements, d’un manque  
de précaution ou d’une abstention fautive. 

La présente extension ne s’applique pas  
lorsque l’assuré agit en qualité d’élu du  
personnel au sein de l’entreprise ou de  
l’administration à laquelle il appartient,  
dans le cadre du déroulement normal  
de ses prérogatives et/ou attributions  
et tout particulièrement dans les  
instances représentatives. 

UNE 
ASSURANCE 



CONDITION: être à jour de ses cotisations 
CONTACT: mon syndicat sante sociaux du 

Gard ….04 66 67 98 70 
 

LE MONTANT DE MA COTISATION EST DEDUCTIBLE A 
HAUTEUR DE 66% DE MES IMPOTS. 

 
EXEMPLE: 
 

Mon salaire mensuel est de 1150 €  
le montant de ma cotisation ( 0,75%)  
est de 8,25 € 
8,50 € X par 12 mois = 103,50 € 
Moins 66% de déduction d’impôt= 68,31 € 
 

Coût réel de mes cotisations  
à l’année 35,19 € 
Soit 2,93 € par mois 
 

Nouveau depuis 2012:  
Si je ne suis pas imposable…. 
J’inscris le montant de mon attestation  
fiscale ( donnée par mon syndicat) sur ma  
déclaration d’impôt pour bénéficier du  
crédit d’impôt.. 

JE RECOIS UN CHEQUE DU  
TRESOR PUBLIC. 

LA DEDUCTION 
FISCALE DE MA 
COTISATION 



CONDITION: être à jour de ses cotisations 
CONTACT: mon syndicat sante sociaux du 

Gard ….04 66 67 98 70 
 

LES PERMANENCES:  
Les mercredis et jeudis, 22 bis rue Colbert à Nîmes   
 

MAIL: 
Notre syndicat est joignable par mail: 
Syndicat-30@sante-sociaux.cfdt.fr 
Cfdt.sante.sociaux30@gmail.com 

 

BRANCHES: 
Chaque branche de notre syndicat a ses  
référents que tu peux demander à les  
rencontrer en contactant le syndicat: 
 
ASSOCIATIF SANITAIRE SOCIAL ET  
MEDICO SOCIAL (BASSMS) 
PIERRE HEGE  
 
MAINTIEN A DOMICILE (MAD) 
GILLES ROUSSELET 
 
PUBLIC 
DELPHINE TRUEL 
 
LUCRATIF 
SYLVIE DELAIRE 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

LE CONTACT 
SYNDICAL 








